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TITRE 1
DISPOSITIONS COMMUNES

ARTICLE 1
RELATIONS ENTRE ING DIRECT  
ET LE CLIENT 
Il est convenu que les présentes conditions générales et 
leurs annexes (ci-après les « Conditions Générales »), ainsi 
que la convention d’ouverture de compte de dépôt (ci-
après la « Convention d’ouverture » et ensemble avec les 
Conditions Générales, la « Convention ») régissent le cadre 
de la relation entre le client (ci-après le « Client ») et ING 
Direct applicable au compte de dépôt (ci-après le « Compte 
de dépôt »). 

La langue applicable aux relations précontractuelles 
et contractuelles ainsi qu’à toute communication et 
information entre ING Direct et ses futurs clients ou ses 
Clients, est le français. Le Client peut demander à tout 
moment copie des Conditions Générales dans leur version 
en vigueur au moment de cette demande.

ING Direct et le Client conviennent de communiquer par 
courrier postal, courrier électronique ou téléphone aux 
coordonnées indiquées par le Client dans la Convention 
d’ouverture et par ING Direct dans les Conditions 
Générales. Toute référence dans la Convention à une 
communication au moyen d’un courrier postal, d’un 
courrier électronique ou par téléphone devra être effectuée 
aux coordonnées ainsi précisées. ING Direct et le Client 
utiliseront le support requis selon les cas précisés dans les 
Conditions Générales.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS
Les termes employés avec une majuscule dans la 
Convention auront la signification qui leur est donnée 
dans le glossaire ci-dessus ou dans le texte des Conditions 
Générales ci-après.

ARTICLE 3
APPLICATION DE LA CONVENTION
Si l’une des dispositions de la Convention venait à être 
considérée comme nulle, elle serait réputée non écrite, 
mais cette nullité n’affecterait pas les autres dispositions. 

Le fait qu’ING Direct ne se prévale pas, à un moment 
donné, de l’une quelconque des dispositions de la 
Convention, ne peut être interprété comme valant 
renonciation à s’en prévaloir ultérieurement.

ARTICLE 4
MODIFICATIONS  
DE LA CONVENTION
4.1. Modification des Conditions 
Générales
Toute modification relative aux produits et/ou services 
qui serait imposée par une disposition législative ou 
réglementaire, sera applicable de plein droit dès son entrée 
en vigueur, sans qu’aucun préavis ne soit nécessaire.

Par ailleurs, ING Direct est susceptible, en cas d’évolution 
de ses services, d’apporter aux Conditions Générales et 
leurs annexes, des modifications. Celles-ci sont portées 
à la connaissance du Client par tout moyen approprié et 
notamment par voie électronique dans un délai de deux 
(2) mois avant la date d’application des modifications 
projetées.

L’absence de contestation des modifications auprès d’ING 
Direct par le Client avant la date de leur entrée en vigueur 
vaut acceptation de celles-ci par le Client. En cas de refus 
des modifications envisagées par ING Direct, le Client devra 
adresser une lettre recommandée avec avis de réception à 
ING Direct, dans ce sens, avant la date d’entrée en vigueur 
des dites modifications, et pourra clôturer son Compte de 
dépôt sans frais, avant la date d’entrée en vigueur desdites 
modifications.

4.2. Modifications des Conditions 
Tarifaires
Les cotisations, frais, charges, taux d’intérêt, commissions 
de change et commissions relatifs aux produits et services 
fournis par ING Direct sont contenus dans les conditions 

tarifaires figurant en annexe 3 des Conditions Générales 
(ci-après les « Conditions Tarifaires »). L’acceptation de 
la Convention vaut acceptation des Conditions Tarifaires. 
Les frais afférents aux services de paiement ne seront pas 
prélevés sur les fonds à transférer.

Des modifications tarifaires peuvent être imposées par des 
mesures législatives ou réglementaires. Dans ce cas, ces 
modifications seront applicables de plein droit dès leur 
entrée en vigueur, sans qu’aucun préavis ne soit nécessaire.

Pour les autres modifications tarifaires, ING Direct 
informera le Client desdites modifications par tout moyen 
et notamment par voie électronique dans un délai de deux 
(2) mois avant la date d’application du changement projeté.

Le Client pourra contester la modification tarifaire auprès 
d’ING Direct avant la date d’entrée en vigueur de cette 
modification, par lettre recommandée avec avis de réception. 
L’absence de contestation notifiée à ING Direct dans ce délai 
vaut acceptation du nouveau tarif par le Client.

TITRE 2
OUVERTURE DU COMPTE  

DE DÉPÔT 
ARTICLE 5
CONDITIONS DE SOUSCRIPTION
L’ouverture d’un Compte de dépôt auprès d’ING Direct 
peut être demandée par une (1) ou, au plus, deux (2) 
personnes physiques intervenant ensemble dans le 
cadre d’un compte-joint, capables et majeures, ayant 
chacune le statut de résident français au regard de la 
réglementation fiscale française et pour des besoins autres 
que professionnels. 

Il ne pourra être ouvert au maximum qu’un seul Compte 
de dépôt simple et qu’un seul Compte de dépôt joint (ci-
après le « Compte joint ») par Client.

Le Compte de dépôt est un compte en euros. Aucun compte 
en devises ne sera ouvert dans les livres d’ING Direct. 

Toute ouverture d’un Compte de dépôt suppose la 
possession par le Client d’une adresse e-mail et d’un 
numéro de téléphone mobile personnels ainsi que la 
réception par ING Direct d’une Convention d’ouverture 
de Compte de dépôt complétée, signée et accompagnée 
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INTRODUCTION
PRÉSENTATION D’ING DIRECT

GLOSSAIRE

ING DIRECT N.V., est une Société anonyme de droit néerlandais au capital de 
1.500.250.000 euros, dont le siège social est situé Bijlmerplein 888, 1102 MG 
Amsterdam Zuidoost (Pays-Bas), Immatriculée au Registre du Commerce 
d’Amsterdam sous le numéro 34137638 et au Registre du commerce et des 
sociétés de Paris sous le numéro 440 733 533 ; sa succursale en France est située 
Immeuble Lumière, 40 Avenue des Terroirs de France – 75616 Paris Cedex 12.
Le site Internet d’ING Direct (ci-après le « Site d’ING Direct ») est accessible via 
www.ingdirect.fr

Le Client peut contacter le Service Clientèle d’ING Direct par téléphone du lundi au 
samedi de 8H00 à 21H00 au 0 800 464 464 (N° Vert, appel gratuit depuis un poste fixe) 
ou par courrier électronique sur le Site d’ING Direct, dans la rubrique « Contact ». 
 ING Direct est soumise pour ses activités en France à la supervision et au contrôle des 
autorités suivantes : 
• De Nederlandsche Bank, Westeinde 1, 1017 ZN Amsterdam, Pays-Bas ; 
• L’Autorité de Contrôle Prudentiel,  61 rue Taitbout 75436 Paris Cedex 09 ;
• �L’Autorité des Marchés Financiers, 17 place de la Bourse, 75082 Paris Cedex 02.

Bénéficiaire : personne physique ou morale destinataire des fonds dans le cadre d’une 
opération de paiement.

Compte de dépôt : le compte ouvert par le Client dans les livres d’ING Direct qui lui 
permet notamment d’initier des opérations de paiement.

Date de valeur : date de référence utilisée par ING Direct pour calculer les intérêts 
applicables aux fonds débités ou crédités sur un compte de paiement.

Dispositif de sécurité personnalisé : tout moyen technique affecté par un prestataire de 
services de paiement à un utilisateur donné pour l’utilisation d’un instrument de paiement. Ce 
dispositif, propre à l’utilisateur de services de paiement et placé sous sa garde, vise à l’authentifier. 

Espace Economique Européen : accord d’association entre les États membres de la Communauté 
européenne et les États membres de l’Association européenne de libre-échange. Il comprend les 
27 Etats membres de l’Union Européenne ainsi que l’Islande, la Norvège et le Liechtenstein.

Instruments de paiement : un instrument de paiement s’entend, alternativement 
ou cumulativement, de tout dispositif personnalisé et de l’ensemble de procédures 
convenu entre l’utilisateur de services de paiement et le prestataire de services et auquel 
l’utilisateur de services de paiement a recours pour donner un ordre de paiement, à 
l’exclusion du chèque bancaire et postal ainsi que des instruments énumérés au III de 
l’article L314-1 du Code Monétaire et Financier.

Jour ouvrable : un jour au cours duquel le prestataire de services de paiement du payeur 
ou le prestataire de services de paiement du bénéficiaire exerce une activité permettant 
d’exécuter des opérations de paiement. Les jours ouvrables d’ING Direct sont déterminés 
en fonction du calendrier de fermeture du système CORE qui pourra être communiqué 
par ING Direct à la demande du Client. 

Jour ouvré : jour effectivement travaillé. Chez ING Direct, du lundi au vendredi. 

Moyen de paiement : tous les instruments qui permettent au Client de transférer des 
fonds, quel que soit le support ou le procédé technique utilisé.

Opération de paiement : opération initiée par le Client ou le bénéficiaire, consistant à 
verser, transférer ou retirer des fonds, à partir du Compte de dépôt, quels que soient les 
motifs, indépendamment de toute obligation sous-jacente entre le Client et le bénéficiaire.

Elle peut être initiée : 
a) par le Client, qui donne un ordre de paiement à ING Direct ; 
b) �par le Client, par l’intermédiaire du bénéficiaire qui, après avoir recueilli l’ordre de 

paiement du Client, le transmet à ING Direct, le cas échéant, par l’intermédiaire de son 
propre prestataire de services de paiement ; 

c) �par le bénéficiaire, qui donne un ordre de paiement à ING Direct, fondé sur le 
consentement donné par le Client au bénéficiaire et, le cas échéant, par l’intermédiaire 
de son propre prestataire de services de paiement. 

Ordre de paiement : toute instruction du Client donnée à ING Direct demandant 
l’exécution d’une opération de paiement.

Prélèvement SEPA : opération de paiement en euros sans limite de montant initiée par 
le créancier et exécutée dans la zone SEPA.

Prestataire de service de paiement du bénéficiaire : une banque ou tout autre 
établissement de paiement du bénéficiaire ayant obtenu un agrément l’autorisant à 
fournir et à exécuter des services de paiement.

RIB (Relevé d’identité Bancaire) : code permettant en France d’identifier les coordonnées 
bancaires du Client. Le RIB comporte le nom du titulaire du compte, le nom de la banque, 
le code établissement, le code guichet, le numéro de compte et la clé de contrôle. 
Désormais, y figurent également le code IBAN et le BIC. Il peut être communiqué par le 
Client à tous ses débiteurs ou créanciers pour permettre l’enregistrement automatique 
des opérations (virements, prélèvements, TIP) sur son Compte de dépôt. 

Titre interbancaire de paiement (TIP) : Moyen de paiement envoyé par un créancier à 
l’appui d’une facture afin de la régler à une date précise. Le débit du TIP sur le Compte de 
dépôt du Client peut intervenir dès réception du TIP du créancier.

Virement émis : ordre de paiement donné par le Client à ING Direct de débiter son 
Compte de dépôt et de transférer les fonds concernés sur le compte d’un tiers bénéficiaire.

Virement SEPA : opération de paiement en euros sans limite de montant initiée par le 
Client et exécutée dans la zone SEPA.

Zone SEPA : 31 pays (27 pays de l’Union Européenne y compris l’Islande, le Liechtenstein, 
la Norvège et la Suisse).



3

des pièces justificatives requises par ING Direct. Pendant 
toute la durée des relations contractuelles, le Client devra 
informer ING Direct de tout changement intervenant 
en ce qui concerne les documents et informations déjà 
communiqués à ING Direct ainsi que dans sa situation 
personnelle et patrimoniale pouvant avoir une incidence 
sur le fonctionnement du Compte de dépôt (changement 
d’adresse, de numéro de téléphone, de nom, perte 
d’emploi, changement de capacité....).

Après réception par ING Direct du dossier d’ouverture 
complet, le Compte de dépôt n’est réputé ouvert et ne 
peut fonctionner qu’après vérifications usuelles effectuées 
par ING Direct et activation du Compte de dépôt par 
le Client. L’activation du Compte de dépôt résulte du 
versement effectif sur celui-ci du montant minimum 
figurant sur la convention d’ouverture. Lorsque l’activation 
est faite par virement, celle-ci résulte alors de la réception 
effective des fonds sur le Compte de dépôt. Lorsqu’elle 
est effectuée par remise d’un chèque, celle-ci ne sera 
effective que sous réserve d’un délai d’encaissement. Le 
premier dépôt ne peut provenir que d’un compte ouvert au 
nom du Client auprès d’un établissement de crédit ou de 
paiement implanté en France. Le défaut d’activation par le 
Client, dans les six (6) mois à compter de l’ouverture de son 
Compte de dépôt, pourra entraîner la facturation de frais 
tels que figurant dans les Conditions Tarifaires ainsi que la 
clôture du Compte de dépôt.

La transmission par courrier postal par le Client, à ING 
Direct, de son dossier d’ouverture de Compte de dépôt 
(comprenant la Convention d’ouverture ainsi que les pièces 
et documents requis) ou la signature en ligne par celui-ci 
via le Site d’ING Direct de sa Convention d’ouverture, vaut 
acceptation et opposabilité des stipulations des Conditions 
Générales et leurs annexes, ainsi que des stipulations 
figurant dans la Convention d’ouverture.

ING Direct demeure libre de refuser l’ouverture d’un 
Compte de dépôt sans être tenue de motiver sa décision.

ARTICLE 6
CAPACITÉ JURIDIQUE
Le Client déclare qu’il est majeur au jour de la signature 
de la Convention, qu’il possède la pleine capacité juridique 
et que les renseignements qu’il a fournis à ING Direct sont 
exacts et sincères. Il déclare également qu’il dispose de la 
propriété pleine et entière des avoirs déposés sur le ou les 
Compte(s) de dépôt(s).

Le Client reconnaît qu’il lui appartient de satisfaire aux 
obligations légales et réglementaires lui incombant à propos 
de son (ses) Compte(s) de dépôt; notamment au regard de 
sa nationalité et/ou de la réglementation applicable dans 
son pays ou en matière de fiscalité, de réglementation 
douanière ou financière avec l’étranger. ING Direct ne peut 
être tenue responsable de l’éventuelle commission d’une 
infraction concernant le Client à cet égard.

ARTICLE 7
DÉLAI DE RÉTRACTATION
Le Client bénéficie d’un délai légal de rétractation 
de quatorze (14) jours calendaires à compter de son 
acceptation de la Convention d’ouverture. Ce droit peut 
être exercé sans avoir à justifier de motif ni à supporter 
de pénalités. Pour cela, il suffit au Client d’adresser sa 
rétraction par lettre recommandée avec avis de réception, 
avant l’expiration du délai de quatorze (14) jours, en 
précisant ses coordonnées, à l’adresse suivante : ING 
Direct- Service des Opérations - Immeuble Lumière 40 
Avenue des Terroirs de France 75611 PARIS Cedex 12, 
accompagnée d’une attestation de destruction de ses 
moyens de paiement, dont le modèle se trouve sur le Site 
d’ING Direct dans l’Espace Client dans la rubrique « vos 
moyens de paiement » sur la page « carte » ou la page 
« chéquier », dûment signée et complétée. Le Client 
retournera également à ING Direct toute somme reçue de 
celle-ci. Sauf accord exprès de la part du Client donné dans 
la Convention d’ouverture, le Compte de Dépôt ne pourra 
fonctionner avant l’expiration de ce délai de rétractation. 
En cas d’exercice du droit de rétractation alors que le Client 
aurait donné son accord exprès à un commencement 
d’exécution, celui-ci ne pourra être tenu qu’au paiement 
proportionnel des services effectivement fournis par ING 
Direct pendant la période considérée, à l’exclusion de toute 
pénalité. 

ING Direct procèdera à la clôture du Compte de dépôt, 
sous réserve du dénouement des opérations en cours, et 
restituera au Client, toute somme qu’elle aurait perçue, 
déduction faite du montant correspondant aux services 
fournis par ING Direct.

ARTICLE 8
DURÉE
La Convention de Compte de dépôt est conclue pour une 
durée indéterminée et peut être résiliée à tout moment 
à l’initiative du Client ou d’ING Direct, en application des 
articles 23 et 24 ci-après.

ARTICLE 9
PREUVE ET SIGNATURE 
ÉLECTRONIQUE
Il est convenu entre ING Direct et le Client que la saisie 
successive par le Client de son numéro de Client et de son 
code secret (ensemble le « Code d’Accès ») vaut signature 
électronique du Client, permettant ainsi son identification 
et prouvant son consentement aux opérations effectuées 
et l’imputation de ces dernières au Client. 

Le Client pourra être amené à valider des opérations par 
la saisie successive de son Code d’Accès et d’un code à 
six (6) chiffres à usage unique qui lui sera transmis par 
sms (sur le téléphone mobile), message vocal (sur le 
téléphone fixe) ou courrier postal (ci-après le « Code 
d’Accès Renforcé »). Il est convenu entre le Client et 
ING Direct que la saisie de son Code d’Accès Renforcé 
vaut également signature électronique. La saisie du Code 
d’Accès Renforcé est nécessaire dans le cadre d’une 
demande de changement de données du Client via le 
Site d’ING Direct, d’une réédition en ligne du code secret 
du Client, pour les ordres de virements d’un montant 
supérieur à cinq mille (5.000) euros, ainsi que pour les 
demandes de chéquiers et les ajouts de compte externe, 
afin de sécuriser ces modifications et opérations.

La composition de trois (3) codes erronés entraînera un 
blocage du Code d’Accès ou du Code d’Accès Renforcé 
jusqu’à ce qu’ING Direct assure les vérifications d’usage en 
la matière.

Le Code d’Accès et le Code d’Accès Renforcé sont 
confidentiels. Le Client s’engage à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour que le Code d’Accès et le Code 
d’Accès Renforcé demeurent secrets. Il reconnaît être seul 
responsable de l’emploi de son Code d’Accès et/ou de 
son Code d’Accès Renforcé, des opérations et demandes 
d’informations effectuées au moyen de ceux-ci et, plus 
généralement, de l’utilisation des services à distance d’ING 
Direct dont la responsabilité ne pourra être engagée en cas 
d’usage frauduleux ou abusif du Code d’Accès et/ou du 
Code d’Accès Renforcé du Client.

Le Client accepte et reconnaît que :

• �la signature de la Convention d’ouverture au moyen 
du Code d’Accès, effectuée après authentification 
du Client sur le Site d’ING Direct, est réputée être 
effectuée par lui, l’identifiant ainsi en tant qu’auteur de 
l’opération et vaut expression de son consentement à 
l’opération ;

• �la conservation de la Convention d’ouverture, dument 
complétée et signée par le Client au moyen de son Code 
d’Accès, par ING Direct dans son système d’information, 
est de nature à en garantir l’intégrité ;

• �l’ordre de paiement donné par le Client à ING Direct, 
effectué après son authentification au moyen de son 
Code d’Accès et/ou de son Code d’Accès Renforcé est 
réputé être effectué par lui, l’identifiant ainsi en tant 
qu’auteur de l’opération et vaut expression de son 
consentement à l’opération ;

• �de manière générale, les données contenues dans le 
système d’information d’ING Direct y compris le Site 
Internet d’ING Direct et les enregistrements des appels 
téléphoniques sont opposables au Client et ont force 
probante pour l’application de la Convention, notamment 
s’agissant des opérations de paiement régies par celle-ci. 

Le Client transmet ses demandes d’informations ou 
ses ordres de paiement sur le Site d’ING Direct ou 
par téléphone, ING Direct pouvant toujours exiger 
une confirmation par écrit de cette demande avant 
exécution. En cas d’indisponibilité des services à distance 
d’ING Direct, le Client peut transmettre ses demandes 
d’informations ou ses ordres de paiement par courrier 
postal signé par celui-ci.

ARTICLE 10
EXIGENCES TECHNIQUES 
APPLICABLES À L’ÉQUIPEMENT  
DU CLIENT 
Pour accéder au Site d’ING Direct, le Client doit s’assurer 
qu’il dispose d’une connexion à Internet et d’un navigateur 
tel que suit :
• �Sur PC : Internet Explorer 6 ou suivant, Netscape 7.02 ou 

suivant, Mozilla Firefox 1.0 et suivant, Opéra, Konqueror ; 
• �Sur MAC : Netscape 7.02 ou suivant, Mozilla Firefox 1.0 

et suivant, Safari 1.1 et suivant, Opéra, Konqueror ; 
• �Sur Mobile : un forfait data auprès d’un opérateur 

téléphonique permettant de naviguer sur le Web et un 
mobile compatible imode ou wap 2.0 et plus.

Par ailleurs, avant toute utilisation du Site d’ING Direct, 
le Client reconnaît s’être assuré que le navigateur utilisé 
permet un accès sécurisé au Site.

ARTICLE 11
VERSEMENT MENSUEL 
Lors de l’ouverture du Compte de dépôt, le Client s’engage 
à verser mensuellement sur ce Compte de dépôt un 
montant fixé contractuellement (qui ne pourra être inférieur 
à un minimum précisé dans la demande d’ouverture de 
compte), qui pourra être revu à la hausse ou à la baisse 

en fonction de sa situation financière et en fonction de 
laquelle évoluera l’offre faite par ING Direct au Client en 
termes de capacité de retraits et d’achats au moyen de la 
carte bancaire, de l’octroi d’une faculté de paiement différé 
effectué par carte bancaire et, le cas échéant, de montant 
de découvert autorisé. Toute demande d’augmentation des 
plafonds (retraits et/ou achats) ne pourra être effectuée 
que sous réserve que le Compte de dépôt ait été activé 
depuis au moins quatre (4) mois. En contrepartie, ING 
Direct s’engage lors de l’ouverture du Compte de dépôt à 
faire délivrer une carte bancaire au(x) titulaire(s) du Compte 
de dépôt à titre gratuit, ainsi qu’à effectuer des opérations 
courantes sans frais telles que décrites dans les Conditions 
Tarifaires. 

Le non respect, par le Client, de ses engagements en vertu 
du présent article, pourra entraîner la facturation de frais 
tels que figurant dans les Conditions Tarifaires ainsi que la 
clôture du Compte de dépôt dans les conditions de l’article 
24 des Conditions Générales.

ARTICLE 12
COMPTE JOINT
Deux personnes physiques, majeures et capables (le ou les 
« Co-Titulaire(s) ») peuvent ouvrir un Compte joint, c’est-
à-dire un compte collectif avec solidarité active et passive.

Chaque Co-Titulaire peut librement, sous sa seule 
signature, faire fonctionner le Compte joint au débit 
comme au crédit. Il peut également se faire délivrer un 
(des) moyen(s) de paiement fonctionnant sur le Compte 
joint, se faire consentir sous sa seule signature toutes 
avances et découverts sur le Compte joint. 

Tous paiements, règlements, ordres, exécutés par ING Direct 
sur la demande de l’un des Co-Titulaires libèrent celle-ci à 
l’égard de l’autre Co-Titulaires ou de ses ayants droit. Si le 
Compte joint vient à être débiteur, pour quelque cause que 
ce soit, les Co-Titulaires sont solidairement et indivisément 
tenus entre eux vis-à-vis d’ING Direct de la totalité du 
solde débiteur en principal, intérêts, commissions, frais et 
accessoires. ING Direct peut donc contraindre l’un des Co-
Titulaires à payer seul toutes les sommes dues à ING Direct, 
notamment au titre du Compte de dépôt, des instruments 
de paiement qui lui sont liés et plus généralement de toute 
obligation prévue ou induite par la Convention.

Les Co-Titulaires pourront cependant, d’un commun 
accord, désigner, par courrier postal cosigné par chacun 
des Co-Titulaires, celui d’entre eux qui sera considéré 
comme l’auteur de tout chèque sans provision et auquel 
les sanctions relatives à l’émission de chèque sans provision 
seront applicables. 

Chacun des Co-Titulaires pourra, à tout moment, au 
moyen d’une lettre recommandée avec avis de réception, 
dénoncer la Convention régissant le Compte joint. ING Direct 
informera le deuxième Co-Titulaire du Compte de dépôt de 
la dénonciation effectuée et interrogera les Co-Titulaires pour 
connaître leur décision conjointe concernant l’affectation 
du solde. Le Co-Titulaire à l’origine de la dénonciation reste 
solidairement tenu au remboursement du solde débiteur du 
Compte joint au jour de la dénonciation.

Sauf notification conjointe par lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant une clé de répartition 
différente dans un délai de deux (2) mois à compter de la 
réception de la lettre de dénonciation précitée, ING Direct 
restituera la moitié du solde final du Compte joint à chacun 
des Co-Titulaires. En cas de décès de l’un des Co-Titulaires, 
le Co-Titulaire survivant devra en aviser ING Direct sans 
délai par lettre recommandée avec avis de réception. ING 
Direct bloquera alors le Compte joint jusqu’à ce que son 
solde soit affecté, suite à l’accord conjoint des héritiers et/
ou du Co-Titulaire survivant. Le Compte joint sera ensuite 
clôturé après versement du solde du Compte.

ARTICLE 13
DROIT AU COMPTE
En vertu de l’article L. 312-1 du Code Monétaire et 
Financier, toute personne domiciliée en France, dépourvue 
d’un Compte de dépôt, a droit à l’ouverture d’un tel 
compte dans l’établissement de crédit de son choix. 
L’ouverture d’un tel compte intervient après remise d’une 
déclaration sur l’honneur attestant le fait que le demandeur 
ne dispose d’aucun compte. En cas de refus de la part de 
l’établissement choisi, la personne peut saisir la Banque de 
France afin qu’elle lui désigne un établissement de crédit.

Si ING Direct est désignée en application de ces dispositions, 
elle sera tenue d’ouvrir un Compte de dépôt au Client 
et de lui fournir gratuitement l’ensemble des produits et 
services énumérés par l’article D. 312-5 du Code Monétaire 
et Financier relatif aux services bancaires de base, à savoir :
• l’ouverture, la tenue et la clôture d’un compte de dépôt ; 
• un changement d’adresse par an ; 
• la délivrance à la demande de relevés d’identité bancaire ; 
• la domiciliation de virements bancaires ; 
• �l’envoi mensuel d’un relevé des opérations effectuées sur 

le compte de dépôt ;
• la réalisation des opérations de caisse ; 
• l’encaissement de chèques et de virements bancaires ;
• �les dépôts et les retraits d’espèces au guichet de 

l’organisme teneur de compte ;
• �les paiements par prélèvement, titre interbancaire de 

paiement ou virement ;
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• �des moyens de consultation à distance du solde du 
compte de dépôt ; 

• une carte de paiement à autorisation systématique ;
• �deux formules de chèques de banque par mois ou moyens 

de paiement équivalents offrant les mêmes services.

Dans la mesure où ING Direct est exclusivement une 
banque à distance, sans locaux ou guichet à disposition 
de sa clientèle, elle n’offre pas la possibilité à ses Clients 
d’effectuer des opérations de caisse de dépôts ou de 
retraits d’espèces au guichet.

TITRE 3
FONCTIONNEMENT DU 

COMPTE DE DÉPÔT 

CHAPITRE 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
ET COMMUNES AUX SERVICES  
DE PAIEMENT 

ARTICLE 14
DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Le Compte de dépôt ouvert dans les livres d’ING Direct 
regroupe toutes les opérations au crédit et au débit 
intervenant entre ING Direct et son Client au titre du Compte 
de dépôt. La différence entre ces deux types d’opérations 
constitue le solde du Compte de dépôt. Le solde disponible 
du Compte de dépôt est constitué de créances certaines, 
liquides et exigibles. De manière générale, toutes les 
écritures sont portées, sous réserve de leur bonne fin, sur les 
relevés de Compte du Client, sans qu’il puisse être déduit de 
ces inscriptions matérielles l’acceptation ou la validation par 
ING Direct des opérations demandées. 

ING Direct peut également être amenée à refuser des 
opérations, quelle qu’en soit la nature, sans avoir à motiver 
sa décision, en application de dispositions légales ou 
réglementaires spécifiques.

Le Compte de dépôt doit toujours fonctionner en position 
créditrice, sous réserve des dispositions relatives au 
découvert autorisé qui peut être accordé par ING Direct 
et dont les modalités d’octroi et de fonctionnement sont 
décrites à l’article 18 des Conditions Générales.

Les services de consultation du Compte de dépôt et de 
réalisation d’opérations bancaires sont accessibles 24 
heures sur 24 et 7 jours sur 7 sur le Site d’ING Direct, sauf 
en cas d’indisponibilité des services à distance d’ING Direct. 
Dans ce cas, le Client pourra contacter ING Direct par 
téléphone ou par courrier postal. 

ARTICLE 15
DISPOSITIONS COMMUNES AUX 
SERVICES DE PAIEMENT
ING Direct offre à son Client des services de paiement lui 
permettant d’assurer la gestion de son Compte de dépôt 
et d’effectuer des opérations de paiement (versements, 
transferts ou retraits) à partir de ce Compte de dépôt. 
Ces opérations de paiement peuvent être effectuées par 
le Client au moyen de chèques, virements, prélèvements, 
TIP, télé-règlement ou cartes bancaires, sous réserve que 
le Compte de dépôt soit suffisamment provisionné et que 
le Client ne fasse pas l’objet notamment d’une mesure 
d’interdiction, d’une saisie, d’un avis à tiers détenteur ou 
d’une opposition administrative.

Le Client peut initier des opérations de paiement au moyen 
d’instruments de paiement dotés de dispositifs personnalisés 
de sécurité ou selon les procédures convenues avec ING Direct 
(Code d’Accès, Code d’Accès Renforcé, code confidentiel tel 
que figurant dans le « contrat porteur CB » etc.) dans les 
articles ci-dessous. 

Le Client utilise les services et instruments de paiement mis 
à sa disposition conformément aux conditions régissant 
leur délivrance et leur utilisation telles que précisées dans la 
Convention.

Le Client s’engage à constituer et à maintenir sur son Compte 
de dépôt la provision nécessaire à toute opération qu’il initie.

Les moyens et instruments de paiement délivrés par  
ING Direct doivent être conservés avec le plus grand soin 
par le Client. Le Client prend notamment toute mesure 
raisonnable pour préserver l’utilisation de ses dispositifs 
personnalisés de sécurité. Tous codes secrets relatifs aux 
dispositifs de sécurité personnalisés seront notamment 
mémorisés par le Client et ne seront jamais conservés 
par écrit par celui-ci. Les courriers ou supports de toute 
nature sur lesquels ils auront été communiqués seront 
immédiatement détruits. Ces codes secrets resteront 
en toutes circonstances strictement confidentiels et ne 
seront en aucun cas communiqués à des tiers, même 
représentants ou préposés du Client ou d’ING Direct. 
Ces obligations concernent tout instrument de paiement 
et tout dispositif personnalisé de sécurité qu’il s’agisse 

notamment de codes secrets, ainsi que toute procédure 
spécifique convenue entre le Client et ING Direct. En cas de 
perte, de vol, de détournement ou de toute utilisation non 
autorisée des moyens et instruments de paiement, le Client 
doit en informer immédiatement ING Direct ; ou, s’agissant 
d’une carte bancaire, l’entité mentionnée à cet effet 
dans le contrat porteur “CB” figurant en annexe 1 des 
Conditions Générales ; selon les dispositions prévues pour 
chaque moyen de paiement. ING Direct se réserve le droit 
de bloquer temporairement ou définitivement un instrument  
de paiement mis à la disposition du Client s’il apparaît  
qu’ING Direct n’est plus en mesure d’en garantir la sécurité 
ou si les circonstances font présumer une utilisation non 
autorisée ou frauduleuse dudit instrument.

Le Client sera informé de ce blocage par tous moyens, 
si possible avant sa mise en place et au plus tard 
immédiatement après, à moins que cette information 
ne soit susceptible de porter atteinte à la sécurité des 
transactions réalisées pour le compte du Client ou qu’elle 
soit interdite par la législation nationale ou communautaire. 
ING Direct débloquera l’instrument de paiement ou, selon 
le cas, le remplacera par un nouvel instrument de paiement 
dès lors que les raisons ayant justifié le blocage n’existeront 
plus. Le Client sera informé du déblocage par tous moyens.

ING Direct se réserve la faculté d’apprécier à tout moment le 
bien fondé de la délivrance au Client de formules de chèques, 
cartes de paiement ou de retrait, en fonction de la situation 
de son Compte de dépôt, de la détérioration de sa situation 
financière ou d’incidents répétés imputables au Client. A ce 
titre, ING Direct pourra notamment mettre fin à l’utilisation 
de tout moyen de paiement délivré par celle-ci au Client, et 
exiger la destruction au Client. Dans ce cas, le Client devra alors 
attester de cette destruction par l’envoi, par courrier postal, 
d’une attestation dont le modèle se trouve sur le Site d’ING 
Direct dans l’Espace Client dans la rubrique « vos moyens de 
paiement » sur la page « carte » ou la page « chéquier ».

CHAPITRE 2
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
RELATIVES AUX SERVICES DE 
PAIEMENT
ARTICLE 16
DISPOSITIONS RELATIVES  
AU CHÈQUE
16.1. Délivrance de chéquier
L’ouverture d’un Compte de dépôt n’implique pas la 
délivrance d’un chéquier. Le Client pourra en faire la demande 
via le Site d’ING Direct dans l’Espace Client dans la rubrique 
« Services ». ING Direct se réserve la faculté d’apprécier à 
tout moment le bien-fondé de la délivrance au Client d’un 
chéquier au regard notamment du fonctionnement de son 
Compte de dépôt, de sa situation financière ou d’incidents 
répétés qui lui sont imputables et d’éventuelles interdictions 
bancaires ou mesures d’interdiction judiciaire.

En cas de refus de délivrance d’un chéquier par décision 
motivée d’ING Direct, le Client pourra demander tous les 
six (6) mois, par écrit, un nouvel examen de sa situation. 
Aucun réexamen ne sera effectué tant que le Client sera 
sous l’emprise d’interdictions bancaires ou de mesures 
d’interdiction judiciaire.

Le chéquier est renouvelé à la demande du Client et lui 
est envoyé au moyen d’un courrier postal simple ou, à sa 
demande, par lettre recommandée avec avis de réception 
aux conditions tarifaires en vigueur. A réception du 
chéquier, le Client s’engage à en accuser immédiatement 
réception via le Site d’ING Direct. ING Direct se réserve 
le droit, par une décision motivée, de refuser ou de 
suspendre le renouvellement du chéquier, notamment en 
cas d’interdiction d’émettre des chèques ou d’anomalie de 
fonctionnement du Compte de dépôt.

16.2. Utilisation
ING Direct se réserve le droit de refuser les remises de 
chèques émis sur des formules non conformes aux normes 
en usage dans la profession. Le refus de ces chèques remis 
à l’encaissement pourra donner lieu à la perception de 
frais par ING Direct, tels que précisés dans les Conditions 
Tarifaires.

ING Direct peut à tout moment, par une décision motivée, 
demander la destruction des formules de chèques 
antérieurement délivrées. Dans cette hypothèse, le Client 
devra adresser sans délai par lettre recommandée avec avis 
de réception une attestation sur l’honneur de destruction 
desdits moyens de paiement. 

Il appartient au Client de prendre toutes les précautions utiles 
pour assurer la conservation des formules de chèques qui lui 
sont délivrées, sous peine de voir sa responsabilité engagée 
en cas d’utilisation frauduleuse de celles-ci par un tiers.

ING Direct n’est pas tenue de payer les chèques présentés 
un (1) an et huit (8) jours après leur émission en France 
métropolitaine, les chèques présentés un (1) an et vingt 
(20) jours après leur émission en Europe ou dans un pays 
riverain de la Méditerranée et les chèques émis un (1) an 
et soixante-dix (70) jours après pour les autres cas. Ce délai 

est décompté à partir du lendemain du jour porté sur le 
chèque comme date d’émission.

ING Direct n’effectue pas la compensation de chèques tirés 
sur des banques étrangères, ni des chèques en devises.

A la demande du Client, ING Direct pourra, sous réserve 
qu’il existe une provision suffisante et préalable sur le 
Compte de dépôt, établir un chèque de banque qui 
permettra de garantir la provision à laquelle elle s’engage. 
L’établissement de tout chèque de banque pourra générer 
des frais imputables au Client, tels que précisés dans les 
Conditions Tarifaires. Le chèque de Banque est débité en 
date de valeur du jour de son émission.

16.3. Opposition au paiement d’un Chèque
Le Client est responsable de la conservation des moyens de 
paiement qui lui sont octroyés par ING Direct. Il ne peut 
procéder à une opposition sur le paiement d’un chèque 
que dans les cas strictement prévus par la loi, à savoir en 
cas de perte, de vol ou d’utilisation frauduleuse du chèque, 
de procédure de sauvegarde, de redressement ou de 
liquidation judiciaires du porteur.

En conséquence, seules les oppositions fondées sur ces 
motifs seront prises en compte par ING Direct.

Toute opposition qui ne serait pas fondée sur l’un de ces motifs 
expose le Client à d’éventuelles sanctions civiles et pénales. 

Le Client peut faire opposition soit par lettre recommandée 
avec avis de réception adressée à ING Direct, soit via le Site 
d’ING Direct dans son Espace Client dans la rubrique « vos 
moyens de paiement » sur la page « faire opposition », soit 
encore par téléphone. Lorsque l’opposition est effectuée 
par téléphone, elle doit être immédiatement confirmée par 
l’un des autres moyens ci-dessus. 

Le Client devra indiquer le motif de l’opposition, les 
numéros du Compte de dépôt et du ou des chèque(s) 
concernés et à défaut de numéro de chèque, s’agissant 
d’un chèque émis, son montant, sa date d’émission et le 
nom du bénéficiaire. A défaut, ING Direct rejettera tous les 
chèques présentés postérieurement à l’opposition.

Dès réception d’une opposition légalement justifiée, 
ING Direct est en droit de bloquer la provision du ou des 
chèques litigieux dont le montant est connu jusqu’à ce qu’il 
soit statué judiciairement sur son bien-fondé, ou que le 
Client en donne mainlevée.

L’opposition au paiement d’un chèque motivée par la 
perte ou le vol enregistrée par ING Direct fera l’objet d’une 
déclaration au Fichier National des Chèques Irréguliers tenu 
par la Banque de France. Par ailleurs, en cas de perte ou de 
vol, le Client doit également faire une déclaration auprès 
des autorités de police ou de gendarmerie et communiquer 
le récépissé de cette déclaration à ING Direct.

Toute opposition pourra donner lieu à la perception de frais 
par ING Direct, tels que précisés dans les Conditions Tarifaires.

16.4. Législation relative au chèque 
sans provision
Le Client doit s’assurer, préalablement à l’émission d’un 
chèque, qu’une provision suffisante et disponible existe 
sur son Compte de dépôt, et la maintenir jusqu’à la 
présentation du chèque au paiement, dans la limite de la 
durée de validité de celui-ci.

La provision est constituée des sommes disponibles inscrites 
au crédit du Compte de dépôt ainsi que du montant du 
découvert éventuellement consenti par ING Direct. Elle ne 
prend pas en compte les chèques remis à l’encaissement et 
dont le délai d’indisponibilité n’est pas échu.

En cas d’absence ou d’insuffisance de provision, ING Direct 
rappelle au Client par téléphone et/ou par courrier postal, 
la nécessité d’alimenter immédiatement le Compte de 
dépôt pour éviter le rejet du chèque et les conséquences 
matérielles et financières de ce rejet. 

Si ING Direct est conduite à refuser le paiement d’un chèque 
pour défaut ou insuffisance de provision, elle adresse au 
Client une lettre d’injonction sous la forme recommandée 
avec avis de réception. Cette lettre d’injonction enjoint 
au Client de ne plus émettre de chèque jusqu’à parfaite 
régularisation et de restituer, à tous les banquiers en 
France dont il est le client, les formules de chèques en 
sa possession, l’informant par ailleurs qu’à défaut de 
régularisation, celui-ci ne recouvre la faculté d’émettre des 
chèques qu’à l’issue d’une durée de cinq (5) ans. 

Une correspondance d’information est adressée dans 
le même temps au Mandataire (ci-après le « Mandataire 
») du Client lui indiquant notamment qu’il ne lui est plus 
possible, jusqu’à régularisation, d’émettre des chèques 
sur le Compte de dépôt ayant enregistré l’incident. Dans 
l’hypothèse d’un Compte joint, et conformément aux 
dispositions de l’article L.131-80 du Code Monétaire et 
Financier, ING Direct adressera la lettre d’injonction, dans 
les formes prescrites ci-dessus, au Co-Titulaire qui aura 
été désigné selon les dispositions de ce même article, 
responsable en cas d’incident. Il est précisé que l’autre 
Co-Titulaire sera interdit d’émission de chèques sur le seul 
Compte de dépôt ayant enregistré l’incident. Faute de 
désignation d’un Co-Titulaire, la lettre d’injonction sera 
adressée à chacun des Co-Titulaire et les sanctions seront 
applicables à chacun d’eux. 

L’incident de paiement d’un chèque pour défaut de 
provision suffisante doit être déclaré par ING Direct auprès 
de la Banque de France, qui interdit au Client d’émettre des 
chèques, l’inscrit sur le Fichier Central des Chèques (F.C.C.) 
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et le déclare comme tel auprès de tous les établissements 
dans lesquels le Client est titulaire d’un compte bancaire.

Conformément à la réglementation en vigueur, les frais 
occasionnés par le rejet d’un chèque sans provision sont à la 
charge du Client, tels que précisés dans les ConditionsTarifaires.

16.5. Régularisation de l’incident  
de paiement 
Le Client bénéficie de la possibilité de recouvrer le droit 
d’émettre des chèques en régularisant l’incident, soit 
en réglant directement le bénéficiaire et en justifiant de 
ce paiement par la restitution des formules de chèques 
initialement impayées à ING Direct, soit en constituant une 
provision suffisante bloquée et affectée au paiement du 
chèque lors d’une nouvelle présentation.

En cas de non-régularisation du (des) chèque(s) impayé(s), 
l’interdiction bancaire est maintenue pendant cinq (5) ans 
à compter de la date de la lettre d’injonction susvisée. En 
outre, la violation d’une interdiction bancaire fait courir des 
risques de sanctions pénales et prolonge de cinq (5) ans la 
mesure d’interdiction.

16.6. Certificat de non-paiement 
En cas de rejet d’un chèque pour insuffisance ou absence de 
provision, un certificat de non-paiement est délivré par ING 
Direct à la demande du porteur, au terme d’un délai de trente 
(30) jours, à compter de la première présentation d’un chèque 
impayé dans le cas où celui-ci n’a pas été payé ou lors de sa 
seconde présentation ou si une provision n’a pas été constituée, 
pour en permettre le paiement dans ce même délai. Ce certificat 
est délivré par le tiré lorsque, au-delà du délai de trente (30) 
jours, une nouvelle présentation s’avère infructueuse.

ARTICLE 17
DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
OPÉRATIONS DE PAIEMENT 
EFFECTUÉES PAR CARTE, 
VIREMENT OU PRÉLEVEMENT

17.1. Dispositions communes

17.1.1. Champ d’application
Le présent article s’applique aux seules opérations en euro 
ou dans la devise d’un Etat membre de la Communauté 
Européenne, réalisées entre deux prestataires de services 
de paiements situés dans l’Espace économique européen. 
Pour les autres opérations, le droit commun s’appliquera. 

17.1.2. Consentement et révocation
Le Client doit donner son consentement à toute opération 
de paiement. Une opération de paiement est autorisée 
si le Client a donné son consentement à l’exécution 
de l’opération de paiement. Une série d’opérations 
de paiement est autorisée si le Client a donné son 
consentement à l’exécution de la série d’opérations. 
Toutefois, le Client et ING Direct peuvent convenir que le 
Client pourra donner son consentement à l’opération de 
paiement après l’exécution de cette dernière.

En l’absence de consentement donné par le Client, 
l’opération de paiement ou la série d’opération de 
paiement est réputée non autorisée.

Ce consentement se matérialise selon les formes convenues 
ci-dessous pour chaque catégorie de services de paiement.

Le Client peut révoquer son consentement tant que l’ordre 
de paiement n’a pas acquis un caractère d’irrévocabilité, 
selon la forme et dans les délais convenus ci-dessous pour 
chaque catégorie de services de paiement. L’ordre de 
paiement acquière un caractère d’irrévocabilité une fois 
qu’il a été reçu par ING Direct.

17.1.3. Réception de l’ordre
Le moment de réception d’un ordre à exécution immédiate 
est le moment où l’ordre donné par le Client est reçu 
par ING Direct. Si le moment de la réception n’est pas 
un jour ouvrable, l’ordre de paiement est réputé reçu le 
jour ouvrable suivant. Le délai dans lequel ING Direct doit 
exécuter l’ordre court à compter de cette réception.

Les ordres à exécution différée seront réputés avoir été 
reçus par ING Direct le jour convenu ou si cette date n’est 
pas un jour ouvrable, le jour ouvrable suivant.

17.1.4. Refus d’exécuter l’ordre
ING Direct peut être amenée à refuser d’exécuter un 
ordre de paiement donné par le Client dans le respect 
des dispositions légales applicables. ING Direct informera 
le Client des motifs de ce refus par tous moyens à sa 
convenance dans un délai de trois (3) jours ouvrables 
jusqu’au 31 décembre 2011 et dans le délai d’un (1) jour 
ouvrable à compter du 1er janvier 2012. Ces délais seront 
prorogés d’un (1) jour ouvrable supplémentaire si la 
notification est effectuée sur un support papier. Un ordre 
de paiement refusé par ING Direct est réputé non reçu.

En cas de refus objectivement justifié, la notification du 
refus pourra entraîner la facturation de frais à la charge du 
Client tels que précisés dans les Conditions Tarifaires.

17.1.5. Délais d’exécution et date de valeur
Les dispositions de la Convention, relatives aux délais 
d’exécution et aux dates de valeur pratiqués par ING Direct 
s’appliquent aux opérations de paiement effectuées en euros 
et aux opérations de paiement entraînant une seule conversion 
entre l’euro et la devise officielle d’un Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ne relevant pas de la zone 
euro, à condition que la conversion requise soit effectuée 
dans cet Etat et que, en cas d’opérations de paiement 
transfrontalières, le transfert transfrontalier s’effectue en euros. 
Elles ne s’appliquent pas aux autres opérations de paiement.

Sauf dispositions spécifiques applicables en fonction de 
l’instrument de paiement concerné, jusqu’au 31 décembre 
2011 inclus, le montant de l’opération de paiement est 
crédité sur le compte du prestataire de services de paiement 
du bénéficiaire au plus tard à la fin du troisième jour ouvrable 
suivant le moment de réception de l’ordre de paiement tel que 
défini pour chaque service de paiement du présent article. A 
partir du 1er janvier 2012, le Client et ING Direct conviennent 
que le délai d’exécution sera d’un (1) jour ouvrable. Ces délais 
seront prolongés d’un (1) jour ouvrable supplémentaire pour 
les opérations de paiement ordonnées sur support papier.

S’agissant des opérations de paiement autres que celles 
mentionnées au paragraphe 1 ci-dessus, le compte du 
prestataire de services de paiement du bénéficiaire sera 
crédité du montant de l’opération au plus tard à la fin du 
quatrième jour ouvrable suivant le jour de réception de 
l’ordre de paiement, si le prestataire de service du paiement 
du bénéficiaire est établi dans un Etat membre de l’Espace 
économique européen.

Les opérations de paiement en euros ou dans toute autre devise 
à destination ou en provenance d’un prestataire de services de 
paiement établi en dehors de l’Espace économique européen 
ne seront pas soumises à un délai d’exécution maximum. Il 
en sera de même pour les opérations de paiement dans une 
devise ne relevant pas de l’Espace économique européen 
que cette opération de paiement soit faite à destination d’un 
prestataire de services de paiement établi à l’intérieur ou à 
l’extérieur de l’Espace économique européen.

La date de valeur d’une somme portée au crédit du Compte de 
dépôt ne peut être postérieure à celle du jour ouvrable au cours 
duquel le montant de l’opération de paiement est crédité sur le 
compte d’ING Direct. ING Direct met le montant de l’opération 
à disposition du Client après que son propre compte a été 
crédité. La date de valeur du débit inscrit au Compte de dépôt 
ne peut être antérieure au jour où le montant de l’opération de 
paiement est débité de ce compte. 

17.2. Dispositions relatives  
aux cartes bancaires
Une carte bancaire est délivrée au Client à l’ouverture de 
son Compte de dépôt. Les conditions de fonctionnement 
de celle-ci (conditions, délivrance, conseils et précautions, 
consentement, opposition, etc.) sont précisées dans le 
contrat porteur « CB » figurant en annexe 1 des Conditions 
Générales ainsi que dans tous documents modificatifs 
ultérieurs de ce contrat porteur « CB ». Les conditions 
relatives aux plafonds de retrait et d’achat applicables à 
la carte bancaire figurent dans la Convention d’ouverture 
ainsi que dans tout document modificatif ultérieur.

En cas de fonctionnement du Compte de dépôt et d’utilisation 
de la carte bancaire par le Client excédant les prévisions 
contractuelles des parties et susceptibles d’emporter la 
garantie d’ING Direct, ING Direct pourra diminuer les plafonds 
accordés au Client et passer le débit de la carte de différé à 
immédiat, moyennant le respect d’un préavis raisonnable. Ces 
modifications seront notifiées au Client par tous moyens.

Des garanties d’assurance et d’assistance peuvent être 
attachées à la carte bancaire, dont le détail figure en 
annexe 2 des Conditions Générales. ING Direct se réserve 
le droit de changer de prestataire fournisseur des services 
d’assurance et d’assistance et de garanties proposées, en 
informant préalablement le Client moyennant un préavis 
d’un minimum de deux (2) mois.

Le contrat porteur “CB” fait partie intégrante de la Convention. 
Par conséquent, l’acceptation des Conditions Générales et de 
leurs annexes vaut acceptation du contrat porteur “CB”. 

17.3. Dispositions relatives aux 
virements domestiques, SEPA ou 
internationaux
Le Client peut émettre ou recevoir des virements. Il 
peut s’agir d’un virement occasionnel, permanent ou à 
échéance. Le virement peut être national ou international. 
Il peut également s’agir d’un virement SEPA.

Pour tout virement à destination d’un pays situé en dehors 
de l’Union européenne, le Client donneur d’ordre s’engage 
à fournir à ING Direct tout élément permettant d’identifier 
le bénéficiaire de la transaction et de justifier le cas échéant 
de l’objet de cette dernière, ainsi que toute information 
complémentaire que pourrait lui demander ING Direct.

Par ailleurs, ING Direct peut refuser de réaliser des 
transactions à destination ou en provenance de pays 
considérés comme très risqués, selon les standards du 
Groupe ING, en matière de criminalité financière et de 
financement du terrorisme, ou comportant un risque 
politique durable en raison, notamment de décisions 
internationales d’embargo.

Pour des raisons de sécurité, pour les virements d’un 
montant supérieur à cinq mille (5.000) euros (ou la 
contrevaleur pour des virements en devises) par Compte 

de dépôt, le Client doit valider l’opération de paiement au 
moyen de son Code d’Accès Renforcé.

Par dérogation aux articles 2.6 et 18 des conditions 
générales d’ING Direct applicables aux produits d’épargne et 
d’investissement, le Client qui aurait souscrit à l’un des produits 
ou services régis par ces dernières conditions générales ne 
pourra indiquer comme « compte désigné » que son (ses) 
Compte(s) de dépôt ouvert(s) dans les livres d’ING Direct. 

17.3.1. Forme du virement et consentement 
du Client
L’ordre de virement domestique ou SEPA peut être 
donné par le Client à ING Direct via le Site d’ING Direct, 
par courrier postal ou encore par téléphone. L’ordre de 
virement international doit être donné par le Client à ING 
Direct par courrier postal. 

Lorsque l’ordre est donné via le Site d’ING Direct dans 
l’Espace Client, le Client saisit au préalable son ordre dans 
la rubrique « Gestion du compte » sur la page « Faire un 
virement » et signe son ordre de paiement par composition 
de son Code d’Accès pour toute opération d’un montant 
inférieur ou égal à cinq mille (5.000) euros.

Lorsque l’ordre est adressé à ING Direct par courrier postal, 
le Client est tenu d’indiquer à ING Direct l’ensemble des 
informations requises et de revêtir l’ordre de virement de 
sa signature originale. Cependant, ING Direct ne pourra 
accepter les ordres de paiement nationaux ou SEPA par 
courrier. Ceux-ci devront obligatoirement être effectués par 
le Client via le Site d’ING Direct ou par téléphone.

Lorsque l’ordre est donné par téléphone à ING Direct, le 
Client saisit son Code d’Accès pour toute opération d’un 
montant inférieur ou égal à cinq mille (5.000) euros ainsi 
que son Code d’Accès Renforcé pour toute opération d’un 
montant supérieur à cinq mille (5.000) euros.

Afin que l’ordre de paiement puisse être exécuté par ING 
Direct et quel que soit le support utilisé pour donner l’ordre, 
le Client doit fournir les informations suivantes à ING Direct :
• le numéro de Compte de dépôt du Client, 
• les nom et prénom du bénéficiaire du virement,
• �le numéro de compte du bénéficiaire du virement 

identifié par un International Bank Account Number 
(IBAN) et un Bank Identifier Code (BIC) du prestataire de 
services de paiement du bénéficiaire,

• la devise de paiement, 
• le montant de l’opération de paiement, 
• la date d’exécution, et
• le motif du paiement, s’il y a lieu.

Pour les virements à échéance, le Client doit indiquer la date 
à laquelle le virement doit être exécuté. Pour les virements 
permanents, le Client doit indiquer la périodicité des ordres de 
paiement ainsi que la date d’exécution du premier virement.

En l’absence de l’une quelconque des mentions requises 
aux fins d’exécution de l’ordre de virement, ING Direct ne 
sera pas en mesure de procéder à son exécution.

Le consentement du Client à un virement (ou une série de 
virements) à émettre résulte :
• �pour un ordre de virement donné via le Site d’ING Direct 

ou par téléphone : de l’authentification du Client par la 
saisie de son Code d’Accès et/ou de son Code d’Accès 
Renforcé selon le cas ; 

• �pour un ordre de paiement transmis par courrier postal : 
de la réception par ING Direct d’un ordre écrit signé 
par le Client.

17.3.2. réception et révocation de l’ordre
Les ordres de virement ponctuels à exécution immédiate 
sont irrévocables dès qu’ils sont reçus par ING Direct. 

Les ordres de virement ponctuels à exécution différée 
ainsi que les ordres de virement permanents pourront 
être révoqués par le Client au plus tard le jour ouvrable 
précédant le jour convenu pour l’exécution de l’ordre, 
avant onze (11) heures. Lorsqu’il s’agit d’un ordre de 
virement permanent, la révocation faite par le Client vaut 
pour toutes les opérations à venir concernant cet ordre 
permanent, sauf indication contraire du Client.

17.3.2.1. Ordres de virement transmis via le Site d’ING 
Direct ou par téléphone
Le jour de réception d’un ordre transmis via le Site d’ING 
Direct ou par téléphone aux fins d’émission d’un virement, 
sera réputé être : 
• ��le jour même pour les ordres reçus par ING Direct un jour 

ouvrable et avant onze (11) heures ; 
• ��le jour ouvrable suivant le jour de réception de l’ordre pour 

les ordres reçus par ING Direct après onze (11) heures ; 
• ��le premier jour ouvrable suivant le jour de réception de 

l’ordre s’agissant des ordres qui n’auront pas été reçus 
par ING Direct un jour ouvrable.

17.3.2.2. Ordres de virement transmis par courrier postal
Le jour de réception d’un ordre transmis par le Client à ING 
Direct par courrier postal aux fins d’émission d’un virement, 
sera réputé être : 
• �le jour même pour les ordres reçus par ING Direct un jour 

ouvrable et avant neuf (9) heures ; 
• ��le jour ouvrable suivant le jour de réception de l’ordre 

pour les ordres reçus par ING Direct après neuf (9) heures ; 
• �le premier jour ouvrable suivant le jour de réception de 

l’ordre s’agissant des ordres qui n’auront pas été reçus 
par ING Direct un jour ouvrable.
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 17.4. DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
PRÉLÈVEMENTS DOMESTIQUES OU SEPA 
Le Client peut recevoir des prélèvements sur son Compte de 
dépôt. Il peut s’agir d’un prélèvement occasionnel, permanent 
ou à échéance et d’un prélèvement domestique ou SEPA.

17.4.1. FORME DU PRÉLÈVEMENT ET 
CONSENTEMENT DU CLIENT
17.4.1.1. Prélèvement domestique
L’autorisation de prélèvement peut être donnée par le 
Client à ING Direct par courrier postal.
Le consentement du Client à un prélèvement domestique 
(ou une série de prélèvements) résultera de la réception par 
ING Direct de l’autorisation de prélèvement dument signée 
par le Client, permettant ainsi, pour ING Direct, d’exécuter 
sur le Compte de dépôt du Client, si la situation de celui-ci 
le permet, tous les prélèvements qu’il a autorisés. 
L’autorisation de prélèvement donnée par le Client à ING 
Direct restera valable pour tous les prélèvements reçus 
ultérieurement, jusqu’à sa révocation. Il est précisé que le 
Client n’est pas autorisé à mettre en place une autorisation 
de prélèvement sur son Compte de dépôt pour alimenter 
tout autre compte ouvert dans les livres d’ING Direct.
17.4.1.2. Prélèvement SEPA
Le Client qui accepte le prélèvement SEPA (ponctuel ou 
récurrent) comme mode de paiement signe un mandat 
dont l’IBAN et le BIC sont des mentions obligatoires qu’il 
remet à son créancier. Ce faisant, il autorise le créancier 
à émettre des prélèvements SEPA et autorise ING Direct 
à débiter son Compte de dépôt du montant de ces 
prélèvements si la situation de celui-ci le permet.
ING Direct n’a pas l’obligation de contrôler les données du 
mandat contenues dans l’ordre de prélèvement SEPA. 
Le consentement du Client à un prélèvement SEPA, 
matérialisé par un mandat, restera valable pour tous 
les prélèvements reçus ultérieurement (ponctuels ou 
récurrents), jusqu’à la révocation du mandat. 
Il est précisé que le Client n’est pas autorisé à mettre en place 
de prélèvement sur son Compte de dépôt pour alimenter 
tout autre compte ouvert dans les livres d’ING Direct.

17.4.2. RÉCEPTION ET RÉVOCATION (OU REFUS) 
DE L’ORDRE
La date de valeur du débit inscrit au Compte de dépôt du Client 
au titre d’un prélèvement ne peut être antérieure au jour où le 
montant de l’opération de paiement est débité de ce compte.

Il est précisé que si les conditions ne sont pas réunies, 
ING Direct peut être amenée à effectuer des rejets du 
prélèvement avant la date de règlement de l’opération. 
Après la date de règlement ING Direct peut être amenée 
à effectuer des retours de règlement dans un délai de cinq 
(5) jours ouvrés bancaires dans le cadre d’un prélèvement 
domestique et de quatre (4) jours ouvrés bancaires dans 
le cadre d’un prélèvement SEPA. 

Le Client peut révoquer l’ordre de paiement relatif à une 
opération de prélèvement domestique au plus tard à la fin du 
jour ouvrable précédant le jour convenu pour le débit des fonds.

Concernant une opération de prélèvement SEPA, le 
Client pourra refuser un prélèvement ponctuel ou le 
premier prélèvement d’une série de prélèvements entre 
le cinquième jour ouvré bancaire et le jour ouvrable 
précédant le débit. Le Client pourra également suspendre 
temporairement un mandat ou le refuser définitivement. 
L’ensemble de ces ordres pourra être effectué par le Client 
via le Site d’ING Direct. 

Lorsqu’il est convenu entre le Client et ING Direct que 
l’exécution de l’ordre de paiement commencera un jour 
donné ou à l’issue d’une période déterminée ou le jour où 
le Client aura mis les fonds à la disposition d’ING Direct, le 
Client peut révoquer l’ordre de paiement au plus tard à la 
fin du jour ouvrable précédant le jour ainsi convenu.

 Cette révocation doit être notifiée à ING Direct par le Client, 
soit via le site d’ING Direct dans l’Espace Client dans la rubrique 
« Prélèvement », soit au moyen d’un courrier postal, et parvenir 
à ING Direct au plus tard à la fin du jour ouvrable précédent 
le jour convenu pour le débit des fonds. Elle doit indiquer le 
numéro du Compte de dépôt concerné ainsi que le nom ou, 
selon le cas, la dénomination sociale du bénéficiaire. Toutes 
les demandes de prélèvements intervenant postérieurement à 
la révocation par le Client de son ordre de paiement dans les 
formes et délais précités seront rejetées.

Le Client peut contester le prélèvement et en demander 
le remboursement dans un délai de huit (8) semaines 
suivant la date de débit de l’opération, conformément aux 
stipulations de l’article 17.5 ci-dessous. Le prestataire de 
services de paiement du bénéficiaire ne pourra pas rejeter 
la contestation reçue dans ce délai. Le remboursement 
s’effectue par la contre-passation de l’écriture sur le 
Compte de dépôt du Client. Il est recommandé au Client 
d’en informer le bénéficiaire du paiement. 

17.5. Responsabilité
ING Direct est responsable de la bonne exécution des 
opérations de paiement effectuées au débit ou au crédit 
du Compte de dépôt sur instruction du Client. Si à 
réception de son relevé, le Client constate une opération 
de paiement qu’il n’a pas autorisée ou une erreur dans le 
traitement d’une opération de paiement, il doit la signaler 
sans tarder à ING Direct par lettre recommandée avec avis 
de réception. Aucune contestation ne sera admise passé 
un délai de treize (13) mois, à compter du débit de 
l’opération sur le Compte de dépôt ou à partir de la date 

à laquelle l’opération de paiement aurait dû être exécutée, 
sous peine de forclusion, à l’exception des paiements par 
carte bancaire pour lesquelles le régime de responsabilité et 
les délais de contestation sont régis par le Contrat porteur 
« CB » figurant en annexe 1 des Conditions Générales.

La responsabilité d’ING Direct ne peut être engagée en cas 
de force majeure ou lorsqu’ING Direct est liée par d’autres 
obligations légales prévues par des dispositions législatives 
françaises ou communautaires, ainsi qu’en cas de non-
respect des délais d’exécution d’une opération de paiement 
et/ou d’une quelconque autre obligation en matière 
d’opération de paiement imputable à un autre prestataire 
de service de paiement et/ou à tout tiers intervenant dans 
le cadre de la réalisation de ladite opération de paiement. 

ING Direct et le Client conviennent que celui-ci ne pourra 
pas solliciter d’ING Direct un quelconque remboursement 
lorsqu’il aura donné son consentement à l’exécution de 
l’opération de paiement directement à ING Direct et, le 
cas échéant, que les informations relatives à la future 
opération de paiement auront été fournies au payeur ou 
mises à sa disposition par tout moyen, au moins quatre (4) 
semaines avant l’échéance, par le prestataire de services 
de paiement ou par le bénéficiaire concerné.

17.5.1. Responsabilité en cas de mauvaise 
exécution
Lorsque le Client affirme qu’une opération de paiement n’a 
pas été exécutée correctement, il appartient à ING Direct de 
prouver par tous moyens que l’opération a été autorisée par 
le Client, dûment enregistrée et comptabilisée et qu’elle n’a 
pas été affectée par une déficience technique ou autre. 

Cette responsabilité ne pourra toutefois être retenue si ING 
Direct est notamment en mesure de justifier :
• �pour les virements émis et les prélèvement reçus, qu’elle 

a bien transmis les fonds au prestataire de services de 
paiement du bénéficiaire concerné en respectant les 
délais stipulés à l’article 17.1.5 des Conditions Générales,

• �pour les virements reçus, qu’elle a bien porté les fonds au 
crédit du Compte de dépôt après que son propre compte 
a été crédité.

La responsabilité d’ING Direct ne pourra pas davantage 
être retenue si, du fait de la communication par le Client 
de coordonnées bancaires inexistantes ou erronées telles 
que le code BIC et le numéro IBAN ou si le Client fournit 
des informations en sus de celles requises aux fins de 
l’exécution de l’ordre de paiement, une opération n’a pu 
être exécutée ou a été exécutée en faveur d’un mauvais 
bénéficiaire ou encore si le Client fournit des informations 
en sus du Code d’Accès et/ou du Code d’Accès Renforcé 
et/ou des autres informations requises aux fins de 
l’exécution correcte de l’ordre de paiement. 

Lorsque la responsabilité d’ING Direct est engagée du fait 
de la mauvaise exécution d’une opération de paiement, et 
sauf instruction contraire du Client, ING Direct, selon le cas :
• �recréditera sans tarder le Compte de dépôt du montant 

de l’opération mal exécutée, et si besoin, rétablira le 
Compte de dépôt dans l’état où il se serait trouvé si 
l’opération n’avait pas eu lieu, dans les cas de virements 
émis ou de prélèvement reçus, 

• �créditera immédiatement le Compte de dépôt du 
montant de l’opération dans les cas de virements reçus. 

De plus, lorsqu’ING Direct sera responsable de la mauvaise 
exécution d’une opération, elle remboursera au Client les 
frais et les intérêts débiteurs directement imputables à ING 
Direct que celui-ci aura supportés du fait de la mauvaise 
exécution de l’opération de paiement concernée.

ING Direct s’efforcera, à la demande du Client, de retrouver 
la trace de l’opération de paiement concernée et notifiera le 
résultat de ses recherches à celui-ci. En cas d’indication par le 
Client de coordonnées bancaires erronées, ING Direct s’efforcera, 
dans la mesure du possible, de récupérer les fonds engagés.

En vertu de dispositions légales et réglementaires, ING 
Direct peut être amenée à effectuer des vérifications ou à 
demander des autorisations particulières avant d’effectuer 
une opération de paiement. Dans ce cas, ING Direct ne 
pourra être tenue responsable des retards ou de la non 
exécution des opérations de paiement concernées.

17.5.2. Responsabilité en cas d’opération 
non autorisée
Lorsque le Client nie avoir autorisé une opération de 
paiement, il appartient à ING Direct de prouver par tous 
moyens que l’opération a été autorisée par le Client, dûment 
enregistrée et comptabilisée et qu’elle n’a pas été affectée 
par une déficience technique ou autre. En cas d’opération 
non autorisée par le Client, ING Direct procédera, dans 
les conditions ci-dessous, au remboursement immédiat 
de toutes les opérations non autorisées signalées dans un 
délai de treize (13) mois suivant la date du débit concerné. 
ING Direct rétablira, le cas échéant, le Compte de dépôt 
dans l’état où il se serait trouvé si l’opération de paiement 
non autorisée n’avait pas eu lieu. ING Direct remboursera 
également au Client les frais et les intérêts débiteurs 
directement imputables à ING Direct que celui-ci aura 
supportés du fait de l’opération de paiement non autorisée.

En cas d’opération non autorisée effectuée au moyen d’un 
instrument de paiement doté d’un dispositif de sécurité 
personnalisé, le Client supportera les pertes occasionnées 
avant d’avoir effectué la notification aux fins de blocage de 
l’instrument de paiement auprès d’ING Direct, jusqu’à cent 
cinquante (150) euros en cas de perte ou vol de l’instrument 
de paiement. La responsabilité du Client n’est pas engagée 
en cas d’opération de paiement non autorisée effectuée sans 
utilisation du dispositif de sécurité personnalisé et si l’opération 

de paiement non autorisée a été effectuée en détournant, à 
son insu, l’instrument de paiement ou les données qui lui sont 
liées. La responsabilité du Client n’est pas non plus engagée en 
cas de contrefaçon de l’instrument de paiement si, au moment 
de l’opération non autorisée, le Client était en possession de 
l’instrument de paiement concerné.

ING Direct ne procèdera pas au remboursement des 
opérations non autorisées lorsque le Client aura agi 
frauduleusement ou n’aura pas satisfait intentionnellement 
ou par négligence grave à ses obligations relatives à la 
conservation de ses dispositifs de sécurité personnalisés 
et à l’information d’ING Direct de la perte, du vol, du 
détournement ou de toute utilisation non autorisée de son 
instrument de paiement ou des données qui y sont liées. 

ING Direct ne procèdera pas au remboursement des 
opérations non autorisées lorsque le Client aura signalé les 
opérations de paiement non autorisées plus de treize mois 
(13) après la date d’inscription au débit de son Compte de 
dépôt desdites opérations. 

17.5.3. Opération autorisée dont  
le montant n’est pas connu
Lorsque l’autorisation du Client concernant une opération 
de paiement effectuée au moyen d’un prélèvement ou par 
carte bancaire n’indique pas le montant exact de l’opération 
de paiement et que le montant de l’opération dépasse 
le montant auquel le Client pouvait raisonnablement 
s’attendre en tenant compte du profil de ses dépenses 
passées et des circonstances propres à l’opération, ce dernier 
dispose d’un délai de huit (8) semaines à compter de la 
date à laquelle les fonds ont été débités de son Compte 
de dépôt pour demander le remboursement de l’opération 
concernée. Au préalable, le Client doit fournir à ING Direct 
tous les éléments justificatifs relatifs au remboursement 
demandé, notamment relatifs à l’autorisation de paiement 
donnée par celui-ci et permettant d’établir qu’il ne pouvait 
s’attendre à un tel montant d’opération. 

Dans le cas où le montant de l’opération dépasse le 
montant auquel le payeur pouvait raisonnablement 
s’attendre au vu des éléments justificatifs fournis par 
celui-ci le Client ne peut invoquer des raisons liées à une 
opération de change lorsque le taux de change convenu 
avec ING Direct a été appliqué.

Dans un délai de dix (10) jours ouvrables suivant la 
réception de la demande de remboursement, ING Direct 
soit rembourse le montant total de l’opération concernée, 
soit justifie son refus de rembourser, étant précisé que dans 
cette dernière hypothèse le Client pourra saisir le médiateur 
mentionné à l’article 27 des Conditions Générales.

ARTICLE 18
DÉCOUVERT

18.1. Octroi
Sauf découvert autorisé, le Compte de dépôt devra toujours 
être créditeur. A défaut, le Client s’expose au rejet de toutes 
les opérations susceptibles de générer un débit et, s’il 
s’agit d’une émission de chèque, à l’application des règles 
sanctionnant les émissions de chèques sans provision telles 
que rappelées à l’article 16.4 des Conditions Générales.

Le Client pourra bénéficier d’une autorisation de découvert 
du montant spécifié par ING Direct, après deux mois de 
versements à hauteur du montant promis par le Client 
à l’ouverture de son Compte de dépôt (qui ne pourra 
être inférieur à un minimum précisé dans la demande 
d’ouverture de compte). Le montant du découvert autorisé 
pourra être revu à la hausse ou à la baisse en fonction 
de l’évolution de la situation financière du Client et selon 
les dispositions prévues à l’article 11 des présentes.  Le 
Compte de dépôt ne pourra pas fonctionner en position 
de découvert autorisé tant qu’il n’aura pas été activé selon 
les dispositions de l’article 5 des Conditions Générales. 
Le Compte de dépôt devra impérativement et en toute 
hypothèse redevenir créditeur au moins un (1) jour dans le 
mois suivant la passation de l’opération ayant généré un 
solde débiteur.

La mise en place et le maintien de cette autorisation de 
découvert sont subordonnées à l’absence de mesure 
d’interdiction bancaire ou judiciaire prononcée à l’égard 
du Client concernant l’émission de chèques, ainsi qu’à 
l’absence d’inscription au Fichier national des Incidents de 
remboursement des Crédits aux Particuliers (FICP).

18.2. Fonctionnement 
Le Client pourra solliciter auprès d’ING Direct la 
modification du montant du découvert qui lui aura été 
accordé. ING Direct se réserve la faculté d’accepter ou non 
cette modification. Tout dépassement, soit du plafond, dès 
le premier euro, soit de la durée du découvert autorisé, est 
considéré comme un découvert non autorisé. ING Direct 
pourra cependant accorder au Client une autorisation 
de dépassement dont les modalités sont prévues dans 
les Conditions Tarifaires. Tout dépassement significatif de 
l’autorisation de découvert en montant ou en durée, qui 
n’aurait pas été expressément autorisé par ING Direct, 
constitue un comportement gravement répréhensible 
susceptible d’entraîner, outre l’exigibilité immédiate des 
sommes dont le Client est débiteur, la résiliation immédiate 
du découvert autorisé. 

Les intérêts sont décomptés en application des taux en 
vigueur tels que précisés dans les Conditions Tarifaires. Ils 
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sont calculés quotidiennement sur les utilisations effectuées 
et sont prélevés mensuellement par une écriture passée au 
débit du Compte de dépôt.

En cas de pluralité de titulaires du Compte de dépôt, ING 
Direct pourra s’adresser à l’un quelconque des Co-Titulaires 
et lui réclamer l’intégralité des sommes de toute nature dues 
à ING Direct au titre notamment d’un découvert en compte.

18.3. Résiliation
Le Client peut résilier le découvert autorisé à tout 
moment par écrit, sans préavis ni indemnité. ING Direct 
peut également procéder à sa résiliation à tout moment 
moyennant un préavis de dix (10) jours calendaires après 
l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception. 
Aucun préavis ne sera retenu s’il survient un incident de 
fonctionnement ou en cas d’interdiction, bancaire ou 
judiciaire, d’émettre des chèques. 

La clôture du Compte de dépôt entraîne de plein droit, 
sans formalité, la résiliation du découvert autorisé.

ARTICLE 19
PROCURATION
Selon les formulaires adéquats qui lui sont fournis à 
sa demande par ING Direct, le Client peut donner une 
procuration à un tiers, le Mandataire, l’autorisant à effectuer 
en son nom et pour son compte des opérations sur son (ses) 
Compte(s) de dépôt, (ci-après la « Procuration »).

Toutefois, seul le Client peut ouvrir et clôturer un Compte 
de dépôt ou dénoncer la Convention. Les Co-Titulaires d’un 
Compte Joint, agissant ensemble, peuvent de même donner 
Procuration à un Mandataire aux fins de faire fonctionner 
leur Compte Joint, en signant conjointement la Procuration.

Le Client s’engage expressément à informer le Mandataire 
des modalités de fonctionnement du Compte de dépôt 
et plus généralement des termes et conditions de la 
Convention et reconnaît qu’il assumera toute conséquence 
préjudiciable qui pourrait résulter ou être liée, directement 
ou indirectement, à l’intervention du Mandataire.

Le Mandataire doit justifier de son identité et de son domicile 
selon les mêmes modalités que le Client. Il date et signe la 
Procuration émise en sa faveur. Une personne faisant l’objet 
d’une interdiction bancaire ou judiciaire d’émettre des 
chèques ne peut être désignée en qualité de Mandataire.

ING Direct se réserve la possibilité de refuser, à tout 
moment, sans avoir à motiver sa décision, toute 
opération affectant le Compte de dépôt qui émanerait du 
Mandataire. ING Direct informera le Client de ce refus par 
tous moyens à sa convenance et dans les meilleurs délais. 

La Procuration reste valable jusqu’à réception par ING 
Direct de la notification expresse au moyen d’une lettre 
recommandée de sa révocation, à l’initiative du Client ou du 
Mandataire. ING Direct ne peut être tenue pour responsable 
de toute opération qui aurait été réalisée sur instruction 
du Mandataire en cas de décès du Client à défaut d’en 
avoir été préalablement informée par le Client. Elle 
cesse automatiquement en cas de décès du Client ou du 
Mandataire ainsi qu’en cas de clôture du Compte de dépôt. 
Dans l’hypothèse d’un Compte joint, la Procuration prend 
également fin sur révocation conjointe des Co-Titulaires. 

Il appartient préalablement au Client de notifier à son 
Mandataire sa décision de procéder à la révocation de 
la Procuration et de prendre immédiatement toutes les 
dispositions utiles (changement d’identifiant et de mot de 
passe, etc.) pour empêcher l’accès à son (ses) Compte(s) 
de dépôt par le Mandataire à compter de la date de 
révocation. Dès lors que ING Direct aura été informée 
par le Client de la révocation de la Procuration au moyen 
d’une lettre recommandée avec avis de réception, elle 
informera également le Mandataire par courrier postal de 
cette révocation de la Procuration confiée à ce dernier. En 
toutes situations, le Client demeure personnellement et 
solidairement responsable de l’intégralité des opérations 
réalisées par le Mandataire sur le Compte de dépôt. 

ARTICLE 20
DROIT DE RÉTENTION/
COMPENSATION
ING Direct pourra exercer son droit de rétention sur toutes 
valeurs ou espèces appartenant au Client et qui seraient 
en sa détention, jusqu’à parfait remboursement du solde 
débiteur du Compte de dépôt ou de toute somme due à 
ING Direct, notamment au titre d’intérêts, frais, commissions 
et accessoires générés par ce solde débiteur et par tous les 
engagements que le Client peut avoir vis-à vis d’ING Direct.

Le Client reconnaît que les différents comptes ouverts dans 
les livres d’ING Direct à son nom ou qu’il serait amené à 
ouvrir ultérieurement relèvent d’une relation économique 
globale qui vient créer entre les dettes réciproques des 
parties à la Convention un lien de connexité de sorte 
qu’ING Direct peut faire ressortir dans un solde général 
unique le total des soldes débiteurs et créditeurs de ces 
comptes afin que le solde créditeur des uns vienne en 
garantie du solde débiteur des autres. Le Client accepte 
également que ses actifs constituent un gage au profit 
d’ING Direct pour toutes sommes de quelque nature 
que ce soit dont celui-ci serait débiteur dans le cadre du 
fonctionnement de ses comptes.

Le Client autorise ainsi ING Direct à compenser, soit à tout 
moment, soit lors d’une saisie ou à la clôture du Compte 
de dépôt, tout solde débiteur apparu au Compte de dépôt 
résultant d’une dette certaine, liquide et exigible avec tout 
autre compte ouvert à son nom présentant une position 
créditrice et ce, sans formalité préalable.

ARTICLE 21
INFORMATIONS RELATIVES À LA 
TENUE DU COMPTE DE DÉPÔT

21.1. Avis d’Opéré et Relevé de Compte
Il est convenu entre ING Direct et le Client que les 
informations relatives à chaque opération de paiement 
sont mises à la disposition du Client selon une périodicité 
mensuelle. Ainsi, un relevé de compte mensuel est mis à la 
disposition du Client sur le Site d’ING Direct dans son Espace 
Client dans la rubrique « vos relevés de compte », ou s’il en 
fait la demande expresse auprès d’ING Direct, lui est envoyé 
sous format papier, lorsqu’une ou plusieurs opérations ont 
été effectuées au cours du mois concerné sur le Compte de 
dépôt. Les relevés mis à la disposition du Client sur le Site 
d’ING Direct dans son Espace Client dans la rubrique « vos 
relevés de compte » pourront être imprimés par celui-ci.

Par ailleurs, pour chaque opération de paiement effectuée 
pour le compte du Client, un avis d’opéré est mis à la 
disposition du Client sur le Site d’ING Direct dans son 
Espace Client sur lequel figurent les informations suivantes :
• �une référence permettant d’identifier l’opération, et le 

cas échéant le bénéficiaire ou, selon le cas, le payeur,
• �le montant de l’opération exprimé dans la devise de 

paiement,
• �le montant en euros des frais appliqués par ING Direct 

ainsi que leur ventilation,
• �le cas échéant le taux de change appliqué,
• �la date de valeur du débit ou du crédit porté sur le 

Compte de dépôt, 
• �la date de l’opération.
 Le Client pourra formuler ses réclamations par courrier 
postal ou via le Site d’ING Direct dans la rubrique « Contact 
» ou par téléphone dans un délai de huit (8) semaines pour 
les opérations de paiement autorisées dont le montant 
n’est pas connu ou treize (13) mois pour les opérations 
mal exécutées ou non autorisées à compter de la date 
à laquelle les fonds ont été débités pour les opérations 
relevant de l’article 17 des Conditions Générales. 

Pour les opérations figurant sur le relevé de compte 
n’entrant pas dans le champ d’application de l’article 17 
des Conditions Générales ou pour les opérations relatives 
au paiement par chèque, le Client est invité à formuler ses 
réclamations par courrier postal ou via le Site d’ING Direct 
dans la rubrique “Contact” ou par téléphone dans un délai 
de trois (3) mois à compter de l’envoi du relevé de Compte. 

Pour les opérations relatives aux opérations réalisées par 
carte bancaire, le Client est invité à se référer à l’annexe 1 
des Conditions Générales.

21.2. Secret professionnel
En application des dispositions de l’article L .511-33 du 
Code Monétaire et Financier, ING Direct est tenue au secret 
professionnel. Toutefois, ce secret peut être levé, dans tous 
les cas où la loi l’impose, notamment à l’égard des autorités 
de tutelle, de l’administration fiscale ou douanière, 
ou de l’autorité judiciaire agissant dans le cadre d’une 
procédure pénale. En outre, le Client autorise ING Direct 
à communiquer les renseignements utiles le concernant à 
toute société du groupe auquel elle appartient, ainsi qu’à 
des entreprises extérieures pour l’exécution de prestations 
qu’ING Direct sous-traite, toutes les mesures étant 
prises, par ING Direct, pour assurer la confidentialité des 
informations transmises. Le Client dispose, par ailleurs, de 
la faculté de relever lui-même ING Direct de ce secret en 
formulant une demande écrite en ce sens désignant le ou 
les bénéficiaires de la levée du secret.

21.3. Conservation des documents
Les relevés de compte et les pièces comptables relatives 
aux opérations enregistrées sur le Compte de dépôt sont 
conservés par ING Direct pendant dix (10) ans sur tous 
supports appropriés.

Le Client a pleinement conscience et accepte le fait que 
les entretiens téléphoniques entre ING Direct et le Client 
sont enregistrés, notamment pour le suivi et l’évaluation 
de la qualité du discours commercial des agents d’ING 
Direct. Les enregistrements téléphoniques constituent, en 
cas de litige, des moyens de preuve directement utilisables 
par ING Direct. Ils sont conservés pendant au moins six (6) 
mois et pour une durée inférieure à cinq (5) ans. L’audition 
des enregistrements téléphoniques peut être effectuée 
conformément aux lois et règlements applicables. Ce 
traitement de données personnelles a fait l’objet d’une 
déclaration par ING Direct auprès de la CNIL. Si le Client 
souhaite obtenir communication des conversations 
téléphoniques ainsi enregistrées, il doit en faire la demande 
écrite auprès du Service Clientèle d’ING Direct.

Des recherches, dont le coût est précisé dans les Conditions 
Tarifaires, peuvent ainsi être effectuées, à la demande du 
Client ou du Mandataire pour les opérations que celui-ci a 
initiées, pendant le délai légal de conservation.

21.4. Récapitulatif annuel 
Avant le 31 janvier de chaque année, est porté à la 
connaissance du Client, via le Site d’ING Direct dans son 
Espace Client, un document distinct récapitulant le total 
des sommes perçues par ING Direct au cours de l’année 
civile précédente au titre des produits ou services dont 
le Client aura bénéficié dans le cadre de la gestion de 
son Compte de dépôt. Ce récapitulatif distingue, pour 
chaque catégorie de produits ou services liés à la gestion 
du Compte de dépôt, le sous total des frais perçus et le 
nombre de produits ou services correspondant.

21.5. Relevé d’identité bancaire,  
BIC et IBAN 
Le Relevé d’Identité Bancaire (RIB), le Bank Identifier Code (BIC) 
et l’International Bank Account Number (IBAN) permettent au 
Client de porter à la connaissance de tout organisme intéressé 
ses références bancaires en vue de la réalisation d’opérations 
sur son Compte de dépôt telles que virements, prélèvements, 
TIP, télé-règlement et domiciliations diverses. 

21.6. Obligation générale 
d’information
Pendant toute la durée de la convention, le Client s’engage 
envers ING Direct :
• �à la tenir informée sans délai, par une lettre recommandée 

avec accusé de réception, de toute modification 
survenue au niveau de ses situations patrimoniale, 
financière ou personnelle et plus généralement de tout 
événement susceptible de modifier notoirement la valeur 
de son patrimoine ou d’aggraver l’importance de son 
endettement ; à défaut, ING Direct ne peut être tenue 
responsable de l’inexactitude des informations dont 
elle dispose sur la situation du Client et ses éventuelles 
conséquences, notamment à l’égard de celui-ci,

• �à lui communiquer à première demande, toute 
information, toute pièce ou tout document relatif à sa 
situation patrimoniale, financière ou personnelle.

21.7. Transmission des Conditions 
Générales
A tout moment de la relation, contractuelle, le Client pourra 
demander à ING Direct de lui transmettre les Conditions 
Générales sur support papier ou sur un autre support durable. 

ARTICLE 22
INCIDENTS DE FONCTIONNEMENT
22.1. Saisie
Le solde du Compte de dépôt du Client peut être rendu 
indisponible par une saisie pratiquée par un créancier du 
Client. A compter de la signification de l’acte de saisie, ING 
Direct est tenue de déclarer le solde du ou des comptes du 
débiteur au jour de la saisie.

Dans le délai de quinze (15) jours ouvrables qui suit la 
saisie-attribution ou la saisie conservatoire et pendant 
lequel les sommes laissées au Compte de dépôt sont 
indisponibles, ce solde peut être affecté à l’avantage ou au 
préjudice du saisissant par les opérations suivantes dès lors 
qu’il est prouvé que leur date est antérieure à la saisie.

Dans le cadre d’une saisie attribution, ING Direct saisi procède 
au paiement, sur la présentation d’un certificat délivré par le 
secrétariat-greffe attestant qu’aucune contestation n’a été 
formée dans le mois suivant la dénonciation de la saisie. Le 
paiement peut intervenir avant l’expiration de ce délai si le 
débiteur a déclaré ne pas contester la saisie. Cette déclaration 
doit être constatée par écrit.

Dans le cadre d’une saisie conservatoire, le créancier qui 
obtient un titre exécutoire doit signifier à ING Direct un acte 
de conversion en saisie-attribution. Le paiement par ING Direct 
sera effectué selon les stipulations du paragraphe ci-dessus.

22.2. Avis à tiers détenteur
L’avis à tiers détenteur permet notamment au Trésor Public 
d’appréhender immédiatement tout ou partie des sommes 
qui lui sont dues. A compter de la réception de l’avis à tiers 
détenteur, ING Direct est tenue de procéder au blocage du 
Compte de dépôt dans des conditions similaires à celles 
envisagées à l’article 22.1 des Conditions Générales. Sauf 
mainlevée donnée par le Trésor Public ou recours engagé 
par le Client à l’encontre de l’Avis à Tiers détenteur, les 
fonds saisis sont versés au Trésor dans un délai de deux 
(2) mois (ce délai étant ramené à un (1) mois lorsque le 
créancier est l’Administration des douanes). 

22.3. Opposition administrative
L’opposition administrative permet au Trésor Public 
d’obtenir le blocage, puis le règlement, dans un délai de 
trente (30) jours, des sommes qui lui sont dues au titre 
d’amendes ou de condamnations pécuniaires en l’absence 
de réclamation du Client. 

Toute saisie, avis à tiers détenteur ou opposition 
administrative entraîne la facturation de frais tels que 
figurant dans les Conditions Tarifaires. 
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22.4. Solde bancaire insaisissable
Lorsque le Compte de dépôt fait l’objet d’une saisie-
attribution ou d’un avis à tiers détenteur, ING Direct laisse à 
disposition de son titulaire, une somme égale au montant 
du Revenu de Solidarité Active (RSA) pour un allocataire 
seul, dans la limite du solde créditeur du ou des comptes 
au jour de la saisie et sous réserve des opérations en cours.

TITRE 4
CLÔTURE DU COMPTE  

DE DÉPÔT
ARTICLE 23
CLÔTURE À L’INITIATIVE DU CLIENT
Le Client peut clôturer son Compte de dépôt sans préavis, 
par lettre recommandée avec avis de réception. Le Client 
s’engage à maintenir une provision suffisante jusqu’au 
dénouement des opérations en cours, dénouement à 
l’issue duquel l’éventuel solde résiduel lui sera restitué.

Le Client peut demander la clôture de son Compte de 
dépôt et le transfert de ses avoirs dans les livres d’un autre 
prestataire de services de paiement. 

Les frais régulièrement imputés pour la prestation de services 
de paiement seront dus par le Client au prorata de la période 
échue à la date de clôture du Compte de dépôt. S’ils sont 
payés à l’avance, ces frais sont remboursés prorata temporis.

La demande de clôture du Compte de dépôt doit 
nécessairement s’accompagner de la destruction de tous les 
instruments de paiement en possession du Client ou en celle 
de son Mandataire. Le Client devra adresser sans délai une lettre 
recommandée avec avis de réception, attestant sur l’honneur 
avoir procédé à la destruction desdits moyens de paiement, 
suivant le modèle d’attestation qui se trouve sur le Site d’ING 
Direct dans l’Espace Client dans la rubrique vos moyens de 
paiement sur la page « carte » ou la page « chéquier ».

ARTICLE 24
CLÔTURE À L’INITIATIVE  
D’ING DIRECT 
ING Direct peut également clôturer le Compte de dépôt par 
l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception, 
moyennant le respect d’un délai de préavis de deux (2) 
mois, accompagnée d’un relevé de compte à la dernière 
adresse connue du Client.

ING Direct ne sera pas tenue de respecter ce délai de préavis 
en cas de comportement gravement répréhensible imputable 
au Client. Le Compte de dépôt peut également être clôturé 
sans préavis au jour où le décès du Client est porté à la 
connaissance d’ING Direct, par un document officiel, à moins 
qu’il ne s’agisse d’un Compte de dépôt joint.

La clôture du Compte de dépôt doit nécessairement 
s’accompagner de la destruction de tous les instruments 
de paiement en possession du Client ou en celle de son 
Mandataire. Le Client devra adresser sans délai par lettre 
recommandée avec avis de réception une attestation sur 
l’honneur de destruction desdits moyens de paiement, 
dont le modèle se trouve sur le Site d’ING Direct dans 
l’Espace Client dans la rubrique vos moyens de paiement 
sur la page « carte » ou la page « chéquier ».

Les frais régulièrement imputés pour la prestation de 
services de paiement seront dus par le Client au prorata de 
la période échue à la date de résiliation de la clôture du 
Compte de dépôt. S’ils sont payés à l’avance, ces frais sont 
remboursés prorata temporis.

Lorsque l’ouverture du Compte de dépôt est intervenue 
dans le cadre de la procédure de droit au compte décrite à 
l’article 13 des Conditions Générales, sa clôture est soumise 
à l’envoi d’une notification écrite et motivée au Client et à 
la Banque de France pour information et au respect d’un 
délai minimum de préavis de quarante cinq (45) jours.

Les Comptes de dépôt inactifs n’ayant pas enregistré 
d’opérations depuis plus de six (6) mois peuvent être clôturés 
par ING Direct, à l’expiration d’un délai de préavis de deux (2) 
mois suivant la notification adressée au Client par ING Direct 
par lettre recommandée avec avis de réception. 

Les Comptes de dépôt n’ayant pas été activés au terme d’un 
délai de six (6) mois à compter de leur ouverture peuvent être 
clôturés par ING Direct, qui notifie sa décision au Client au 
moyen d’une lettre recommandée avec avis de réception, 
moyennant le respect d’un délai de préavis de deux (2) mois.

ARTICLE 25
DÉCÈS DU CLIENT
Sauf en cas de Compte joint, le décès du Client porté à 
la connaissance d’ING Direct par un document officiel, 
entraînera la clôture du Compte de dépôt. 

En cas de Compte de dépôt joint, le Co-Titulaire survivant 
devra aviser ING Direct du décès de l’autre Co-Titulaire, 
sans délai, par lettre recommandée avec avis de réception. 
ING Direct bloquera le Compte de dépôt jusqu’à ce que 
son solde soit affecté, suite à accord conjoint des héritiers 
et/ou du Co-Titulaire survivant. Le Compte de dépôt sera 
ensuite clôturé.

ARTICLE 26
EFFETS DE LA CLÔTURE  
DU COMPTE DE DÉPÔT
En cas de clôture du Compte de dépôt, ING Direct s’engage 
à restituer au Client prorata temporis, la cotisation versée 
par ce dernier au titre de services résiliés par l’effet de la 
clôture du Compte de dépôt.

En cas de solde débiteur, ING Direct se réserve le droit 
d’exiger le remboursement immédiat des sommes dues.

A compter de la clôture, le Client ne pourra accomplir de 
nouvelles opérations. Après la liquidation des opérations en 
cours, le solde créditeur du Compte de dépôt sera remis 
au Client ou à ses ayants droit (en cas de décès du Client). 
Si le montant du solde est débiteur, il sera dû ainsi que les 
intérêts, commissions, frais et accessoires, à ING Direct par 
le Client ou, selon le cas, ses ayants droit. ING Direct pourra 
le cas échéant obtenir le recouvrement de l’ensemble des 
sommes qui lui sont dues par voie judiciaire.

TITRE 5
DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 27
RÉCLAMATION/MÉDIATEUR 
BANCAIRE
Le Client pourra à tout moment s’adresser au Service 
Clientèle d’ING Direct, soit par téléphone, soit par courrier 
postal, afin de résoudre toute difficulté relative aux services 
fournis par ING Direct et à l’exécution de la Convention. En 
cas de désaccord persistant, le Client disposera de la faculté 
de saisir gratuitement le médiateur d’ING Direct, dont les 
coordonnées sont les suivantes : 

Médiateur de la Fédération Bancaire Française (FBF) : 
Monsieur Le Médiateur de la FBF

BP 151
75422 PARIS CEDEX 09

Fax : 01 48 00 52 89 / Courriel : mediateur@fbf.fr

Dans ce cas, la mission du médiateur consistera à proposer 
une solution à un litige qui viendrait à naître entre le 
Client et ING Direct et qui serait relatif à l’exécution de la 
Convention et aux services fournis par ING Direct dans le 
cadre de la Convention. Le médiateur ne saurait être saisi 
pour un litige relatif à la politique commerciale d’ING 
Direct, ou encore aux performances des produits proposés 
par ING Direct. Par ailleurs, les constatations et déclarations 
que le médiateur recueille ne peuvent être ni produites ni 
invoquées dans la suite de la procédure sans l’accord d’ING 
Direct et du Client. 

Enfin, le médiateur est tenu de statuer dans un délai de 
deux (2) mois à compter de sa saisine. La prescription est 
suspendue pendant ce délai.

ARTICLE 28
LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT 
DES CAPITAUX ET LE 
FINANCEMENT DU TERRORISME 
En application des dispositions législatives relatives à la 
prévention de l’utilisation du système financier aux fins de 
blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 
ING Direct est tenue à un devoir de vigilance à l’égard de 
l’ensemble de sa clientèle. 

ING Direct s’assure, avant l’entrée en relation, de l’identité 
et de l’adresse de ses nouveaux Clients par tout moyen 
approprié et conforme à la réglementation, avec la 
vigilance renforcée qu’impose une relation bancaire à 
distance. 

De plus, ING Direct recueille les informations relatives à 
l’objet et à la nature de la relation contractuelle et tout 
autre élément d’information qu’elle jugera pertinent pour 
s’assurer une bonne connaissance de la clientèle. Ces 
éléments d’information sont notamment le niveau de 
revenus, de patrimoine et la profession du Client.

Pendant toute la durée de la relation d’affaires, et pour 
assurer la cohérence du dispositif de vigilance, ING Direct 
peut demander au Client d’actualiser ces informations, 
si besoin sur présentation de documents probants, ou 
de fournir tout élément nouveau d’identification : pièce 
d’identité en cours de validité ou justificatif de domicile 
récent en cas de changement d’adresse.

ING Direct assure une vigilance constante sur les opérations 
de ses Clients. Elle pratique un examen attentif des opérations 
effectuées en veillant à ce qu’elles soient cohérentes avec la 
connaissance actualisée qu’elle a de ses Clients.

Pour toute opération qui se présente dans des conditions 
inhabituelles en raison notamment de ses modalités, 
de son montant ou de son caractère atypique au regard 
des opérations traitées jusqu’alors, ING Direct procède à 
un examen particulier de l’opération en recueillant tout 
renseignement utile auprès du Client. 

Le Client s’engage à apporter son concours en répondant 
promptement aux demandes qui lui sont faites dans ce 
cadre et à fournir le cas échéant tout document probant 
sollicité par ING Direct. 

Les demandes effectuées dans le cadre de la lutte contre 
le blanchiment sont strictement couvertes par le secret 
professionnel et ne font l’objet d’aucune autre utilisation 
sans le consentement du Client. Ce secret professionnel 
ne peut être levé qu’à la demande du Client lui-même, 
d’une autorité judiciaire ou d’une autorité administrative 
compétente en vertu de la loi.

Par ailleurs, ING Direct est notamment tenue de déclarer 
auprès des autorités administratives compétentes les 
sommes inscrites dans ses livres ou les opérations portant 
sur des sommes dont elle sait, soupçonne ou a de bonnes 
raisons de soupçonner qu’elles proviennent d’une infraction 
passible d’une peine privative de liberté supérieure à un an 
ou participent au financement du terrorisme.

ARTICLE 29
LOI INFORMATIQUE ET LIBERTÉ
En application des dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 
1978, modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés, le Client est avisé que les informations 
personnelles enregistrées par ING Direct sont nécessaires 
pour l’ouverture, la tenue et le fonctionnement de son 
Compte de dépôt. Ces informations pourront faire l’objet 
de traitements informatisés, pour les finalités et dans les 
conditions ci-dessous précisées.

Elles seront principalement utilisées par ING Direct pour 
les finalités suivantes : connaissance du Client, gestion 
de la relation bancaire et financière, gestion des produits 
et services, recouvrement, prospection et animation 
commerciale, études statistiques, évaluation et gestion du 
risque, sécurité et prévention des impayés et de la fraude.

Le Client consent à ce que ces informations soient 
communiquées à des tiers pour satisfaire aux obligations 
légales et réglementaires et pour l’exécution de travaux 
confiés à des prestataires de services. Ces informations 
pourront également être communiquées aux sous traitants 
d’ING Direct, aux sociétés du groupe ING Direct, et vers 
des pays non membres de l’Union Européenne lorsque 
l’exécution du contrat le nécessite.

Le Client peut, conformément à la loi accéder aux 
informations le concernant, les faire rectifier ou s’opposer 
à leur utilisation à des fins de prospection commerciale en 
écrivant à ce titre au Service Clientèle d’ING Direct. 

ARTICLE 30
LOI APPLICABLE – JURIDICTION 
COMPÉTENTE 
Les Conditions Générales sont soumises pour leur 
interprétation ou leur exécution au droit français et tout 
litige en découlant sera de la compétence exclusive des 
tribunaux français.

Annexe 1 : Contrat porteur « CB »

Annexe 2 : Notices d’information d’assurance et d’assistance 
carte 

Annexe 3 : Conditions Tarifaires 
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